
Lan à Bel Fran 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTI 

Péteee 
Secctiat Général 
Dico des Cllctité Locales des Procédures Lnviconnementlee 
Brave PONT Pahique ct des Proc Lnvtonnemetiles 

ARRETE COMPLEMENTAIRE n° _ 204943 - 0048 
autorisant la société CDMR à modifier les conditions d'exploitation 

d'une cnrrière à ciel ouvert de calcaire 
comportant une installation de premier iitement de matériaux (concassage, bioyage et criblnge) 

sur la commune de VOULGEZAC 
aux lieux-dits « Terres du Maine-David », « Aux Groies » et « Champ du Cormier » 

  

La Préfète de la Charente, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordte National du Mérite, 

VU le Code Miniet ; 

VU le Code du Patrimoine ; 

VU le titre 1“ du livre V du Code de l'Hnvironnement et sa partie réglementaire ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières ct aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

VU l'arrêté ministériel du 9 février 2004 modifié relatif à la détermination des garanties financières ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 relatif aux modalit 
ICPI et aux normes de référence ; 

d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 

  

    1 du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de cos 
prévues aux atticles R. 516-1 et suivants du code de l'envitonnement ; 

tution de garanties financières 

VU le dossier de demande d'autorisation de la société CDMR du 23 mars 2009, notamment le toine à 
relatif aux modalités de raccordement au réseau ferté ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 mars 2011 autorisant Ja société CDMR à exploiter une carrière de calcaire 
sut commune de VOULGEZAC aux lieux-dits « Terres du maine David » « Aux Groies » et 

Champ du Cormier » ; 

  

VU la demande de l société CDMR du 13 avril 2011 en vue de la modification des conditions 
d'exploitation et l'aménagement d'un embranchement ferroviaire ; 

VU l'avis favorable du 11 janvier 2015 de la municipalité de VOULGEZAC faisant suite à l'enquête 
publique du 27 septembre au 11 octobre 2012, relative au décinssement de chemins communaux et 
lent vente au profit de ln société CLDMR afin de réaliser un embranchement fertovinire ;



VU le snppoit et les propositions du 3 avril 2013 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis de ln commission dépattementale de la nature, des paysages et des sites dans sa « formation 

CONSIDERANT que les modifications demandées par l'exploitant ne sont pas sul 

spécialisée des carrières » du 16 avril 2013 ; 

  

stantielles au sens 
de l'aicle R 51233 du code de l'environnement et qu'elles peuvent fre l'objet d'un arrêté 
complément selon l'article R 512-31 ; 

  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

  

  

| ARRETE 
    

ARTICLE 1* - DISPOSITIONS GENERALES 

1 - AUTORISATION 

La SARL CDMR, dont le siège social est situé à Champblanc 16370 Chetves-Richemont, est autorisée à 
exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaite comportant une installation de premier traitement de 
matériaux, ainsi que les activités désignées 

  

ciaprès, sur le k 
caitière dite « Le Maine David » . 

A 
E 
DC 
NC 

   

  

itoite de la commune de VOULGEZAC 

  

  

  

  

  

  

  

  

Nomenchture 
Désignation des installations ICPE ; 

des rubriques | Régime ques 
concernées 

Tploitation de catère: 
= 400 000 t/an maximum 25104 A 
- _216708m° 

Tnstallation de concassage, de broyage et de 
ciblage, In puissances installée de l'ensemble 
des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant SEE 5 
supérieure à 200 KW, mn inférieure à 550 
WP = 400 kW 
Sration-service, le volume annuel de enburne = 
disuibué étant inférieur à 3500 m° 153 He 
Stockage en réservoirs manufactnré de 
Hiquides inflammables, la capacité équivalente 14322 Nc 
étant < 10 n. € = 6m 
Stockage ou emploi d'acétlène ie quantité 
totale susceptible d'être présente dans 1418 NC 
l'installation étant < 100 kg, 
Emploi et stockage de l'oxygène, le quantité 
totale susceptible d'être présente dans 1220 NC 
l'installation étant < 2 +           

antorisalion 
enngistrement 
déclaration avec contrôle 
installations ét équipements non classés mais proches on connexes des installations du née À 

  

 



Le présent arrêté vaut autorisation, enregistrement et déclaration au titre du code de l'environnement — 
livre II titre T. 
Le présent arrêté vaut fait générateur pour la perception de la redevance d'archéologie préventive pour 
les surfaces affectées par Les travaux. 

  

Cette rédevance est due pour les superficies suivantes 
= 92800 m7 à compter de Ia date de l'arrêté 
= 60 000 m?à In date de l'arrêté + 5 ans 
= 80000 m? à la date de l'arrêté + 10 ans 
= 28.500 mé à la date de l'arrêté + 15 ans 

  

La durée nécessaire à ln réalisation des diagnostics et des opérations de fouilles interrompt la durée de 
l'autorisation administrative d'exploitation de la présente carrière, 

  

Afin de déterminer la durée dinterruption de cette autorisation, l'exploitant Fournit une copie de 
l'ensemble où patie des documents suivants lorsque les tertnins concernés sont libres de toute contrainte 
archéologique 

=" arrêté préfectoral prescrivant un dignostic a 
= décision ou non de foilles archéologiques, 
= lecns échéant, arrêté de prescriptions de fouille, 
= courrier annonçant que les terrains concernés sont libres de toute contrainte archéologique. 

  

héologique, 

La décision d'interrompre la présente autorisation et In dutéc cottespondante sont du ressott de 
l'inspection des installations classées. 

Conformément au Gode des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale 
sur les Activités Polluantes (I GAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à 
la signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est également due sous la forme d'une Taxe 
annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er janvier ou 
ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement on éventuellement de l'exercice 
d'une nouvelle activité, La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière 

L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de Ia demande en ce qu'elles ne sont pas contraires 
aux prescriptions du présent arrêté 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles 
un délai est explicitement prévu. Ta mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions, entraîne 
l'abrogation de toutes les dispositions contiaires ou identiques qui ont le même objet. 

  

ARXICLE 12 ABROGATIONS DE PRESCRIPTIONS D'ACIES ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté du 11 mats 2011 sont abrogécs et remplacées par les présentes 
prescriptions, 

ARTICEE 13 - CARACTÉRISTIQUES DE L'AUTORISATION 

La liste des parcelles concernées 

  

+ jointe en annexe 1 au présent arrêté : 

La superficie globale de M carrière s'élève à 27 ha 67 a 08 ca, 

Les plans de situation et parcellaire sont joints en annexes 2 et 3 nu présent arrêté. 

L'autorisation est accordée jusqu'au 11 mats 2029, remise en état incluse.  



  

Elle est accordée sous réseive des dtoits des tiers et n'a d'effet que dans les limites du droit de propriété 
du bénéficiite et des contrats de fortage dont il est titulaire, 

Les horaires d'exploitation de la enrrière (extraction et Fonctionnement des installations) sont compris 
ent 7h et 21h, Le chargement des camions s'effectue entre 4h et 21h. Les horaires de travail sont 
séalisés pendant Les jours ouvrables (du lundi au vendredi), 

  

La cote minimale du fond de la carrière est de 77 m NGF au nord et 86 m NGF au sud, Aucune 
surprofondeur, telle que albraque de récupération des eaux superficielles, ne sera autorisée en deçà de 
cette cote, à l'exception d'un point de pompage de 1000 m° dont In profondeur ne dépasse pas la cote 76 
m NGE   

Ta hauteur des fronts est limitée à 15 m, sauf dispositions particulières évoquées à l'article 2.63 
ci-dessous, 

    Avant le 1% Mars de l’année N+11, k 

inspection 
quantité extraite de l'année N est portée à la connaissance de 

ARTICLE 14- MODIFICATIONS 

  

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entfner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation ou des prescriptions du présent arrêté est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du 
Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1,5 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

  

“l'out transfert sur un autre emplacement des installations visées au tableau de l'article 1.1 nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation où une nouvelle déclatation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en 
faire la demande d'autorisation auprès du préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
Cette demande d'autorisation doit mentionner, sil s'agit d'une personne physique, les nom, prénom et 
domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 
sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire. lle doit comporter en 
annexe les documents établissant les capacités techniques ct financières du nouvel exploitant et la 
constitution des garanties financières. L'accord écrit du précédent exploitant ninsi que les accords des 
propriétaires (droits de fortage) doivent être annexés à In demande, 

   

    

  

ARTICLE 1,6 - ACCIDENI' OU INCIDENT 
  

Tndépendamment de la déclaration d'accident prévue par les dispositions de police visées à l'aticle 2.1 
ci-dessous, tout accident ou incident, susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511, 
livre V, litre] du Code de l'environnement, doit êue signalé immédiatement à l'inspection des 
installations classées, 

  

Sauf exception dément justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, i est interdit de modifier en 
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspection des 
installations classées n'a pas donné son accord el, s'il y a lieu, après autorisation de l'autorité judicinire, 
indépendamment des dispositions de police prévues par le R.G.LR,  



CONTRÔLES FT ANALYSES 

    

inspection des installations classées peut demander que des prélèvements, contrôles ou analyses soient 
effectués par un organisme indépendant, dont Le choix est soutnis à son approbation, s'il n'est pas agréé à 
cet effet, dans le but de vérifier Le respect des prescriptions du présent arrêté ; Les frais occasionnés par 
ces interventions sont supportés par l'exploitant. 

  

   L'inspection peut demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation, aux frais de l'exploitant, 
d'apparcils pour le contrôle des rejets liquides et gazeux, des émissions de poussières, des bruits, des 
vibrations ou des concentrations des matières polluantes dans l'environnement, 

  

ARTICLE 1.8 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTRÔLE ET REGISTRES    

    fous les enregistrements, smppoits de contrôle et registres (informalisés ou non), mentionnés dans Le 
& à l disposition de l'inspection des installations chssées qui peut, par présent arrêté, sont conservé 

ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 
  

  

ARTICLE 1,9 - GARANTIES FINANCIERES 

  

1. La dutée de l'autorisation est divisée en périodes quinquennales. A chaque pétiode correspond 
un montant de garmnties financières permettant In remise en état maximale au sein de celte 
période. Le schéma d'exploitation et de remise en état, joint en annexe, présente les sucfaces à 
exploiter et les modalités de remisé en état pendant ces périodes. 

  

2 L'acte de cautionnement solidaite est établi conformément au modèle annexé à l'arrêté 
ministériel du 31 juillet 2012, 

    L'exploitant adiesse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties 
financières en notfiant la situation de l'exploitation 3 mois au moins nvant son terne, 

  

4. Modhlités d'actualisation du montant des garanties financières : 
“ous les cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution 
de l'indice ‘PO. 
Lorsqu'il ÿ a une augmentation supérieure à 15% de l'indice 1PO1 sur une période inférieure à 
cinq ans, le montant des garanties financières doit être actualisé dans les six mois suivant 
l'intervention de cette augmentation. 
L'actalisation des garanties financières 1elève de l'initiative de l'exploitant. 

  

5. Toute modification de l'exploitation conduisant à une mugmentation du coût de set 
de la carrière nécessite une augmentation du montant des garanties financières.    

6. L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l'ticle L 514-1, livre V, titre 1 du codé de l'environnement, 

  

  

Montant des garanties financières. 
Le montant des garanties permettant d'assurer la remise en état dl In eattière, à chacun des termes 
des périodes quinquennales s'élève à 
  

Période 0-5 ans | 5:10 ans | 10-15 ans | 15.48 ane 

Montant en EC | 277917 | 343697 | 343697 | 319 858 
  

            
  

8 Indice! 

    

L'ndice "TP 01 utilisé pour Le calcul des montants ci-dessus est : 702,3 (anvier 2013). 
 



ARTICLE 1,9 - HCHEANCES 

Le présent artêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

  

ARTICLES OBJET DELAT 
322 Moyens de contôle du forge | dés exploitation du forge 

344 1% mesure de bruit Un an après déclaration de mise 

en service 
  

ARTICLE 1.10 - RECAPI 1 ULAITE DES DOCUMENTS À TRANSMETIRE À 

  

  

  

  

L'INSPECTION 

ARTICLES OBJET PERIODICITE 

13 Quantité extraite Annuelle 

22 Plan d'exploitation Quinquennale 

263 Convention SNCIF Dès sa signature 

323 Bilan piérométrique Annuelle 

341 Mesures de bruit Tous les 3 ans       
  

ART 

  

1.11 - COMMISSION LOCALE 

Une comimission locale d'information et de concertation est mise en place à l'initiative de l'exploitant, La 
composition est fixée en accord avec l'inspection des installations classées, 

Cette commission se réunit: 
annuellement, à l'initiative de l'exploitant 

- où, si besoin, à la demande de l'administration. 

ARTICLE 2. EXPLOITATION 
  

ARTICLE 21 - RECLEMENTATIONS GENERALES 

L'exploitant est tenu de respecter les dispositions preseuites par: 

= les atticles T.342-2 1. 342.5, L 1521 et L 175.3 du code minier, 

  

= l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations 
de premier traitement des matériaux de carrières.  



ARTICLE 22- REGISTRES ET PLANS 

Un plan d'échelle adaptée à la superficie de la eartière est établi. Suc ce plan sont reportés : 

- les Jimites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses abords, dans un 
rayon de 50 mètres, 

- les bords de a fouille, 
- Les coutbes de niveau on cotes d'alcitnde des points signifie 
- les zones remises en état, 
- la position des ouvrages visés à l'auticle 2.9.3 ci-dessous et, il y lieu, leur périmètre de 

protection instimé en vertu des réglementations spéciales. 

    

Ce plan, mis à jour an moins une fois pat an, est tenu à la disposition de Pinspection des installations: 
classées. À la fin de chaque période quinquennale, ce plan est adressé à Pinspection des installations 
classées, avant renouvellement des garanties financières. 

ARTICLE 23 - DIRECITON LRCUNIQUE - PREVENTION - FORMATION 

  

Le titulaire de l'autorisation d'exploiter doit déclarer à la Direction régionale de l'environnement, de 
Paménagement et du logement (DREAT) : 

= le nom de la personne physique chargée de I direction technique des travaux, 
s extérieures éventuellement chargées de travaux de l'exploitation. 

  

= lesentreps 

Par ailleurs, il rédige le Document de Sécurité et de Santé (DSS), les consignes, fixe les règles 
d'exploitation, d'hygiène et de sécunité. Il éhibore les dussiers de prescriptions visés par Les textes. 

  

Il porte le document de sécurité et de santé, les consignes et dossiers de prescriptions à la connaissance 
du personnel concerné ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures visées ci-dessus, Les Lien à 
jour, et réalise une analyse annuelle portant sur leur adéquation et sur leur bonne application par le 
personnel, 

  

Une formation à l'embauche et ie formation annuelle adaptées sont assurées à l'ensemble du personnel, 

Le biln annuel des actions menées dans les domaines de h sécurité ct de In protection de 
l'environnement, la liste des patticipants À ces actions et formations, sont tenus à la disposition de la 
DREAL. 

     

ARTICLE 2,4 - DECLARATION DE MISE EN SERVICE 

L'exploitant déclare la mise en service apiès avoir satisfait aux prescriptions mentionnées aux aiticles 
2.5.1 à 2.54 ci-après. 

  

dont le 

  

Cette déclaration est accompagnée du document attestant la constitution des garanties financiè 
montant et les modalités d'actualisation sont fixés dans le présent arrêté. 

ARLICLE 2,6 - AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

2.5.1- Information du public 

   L'exploitant est tenu, avant la mise en service, de mettre en plc sur chacune des voies d'accès 
chanticr, des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de Pautorisati 
Pobjet des tavaux et Padresse de la mairie où le plan de remise en étnt du site peut être consulté, 

  

    



2.82- Bornage 

Préalablement à la mise en service de la carrière conformément aux nouvelles dispositions édictées dans 
le présent arrêté, l'exploitant est tenu de placer : 

  

1- des bornes en tous les points nécessaires pour déterminer le pétimète de l'autorisatio: 
2- le cas échéant, des bornes de nivellement. 

Ces boines doivent demeuter en place jusqu'à l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en 
état du site. 

    Le plan de bornage est tenu à k disposition de l'inspection des installations classées 

  

2.83 - Eaux de ruissellement 

Lotsqu'il existe un risque pour les intérêts visés à l'article L. 211-1, livre Il, tite T du code de 
l'environnement telatif À l'eau et aux milieux aquatiques, un réseau de dérivation empêchant les eaux de 
suissellement d'atteindre Ja zone en exploitation est mis en place à la périphérie de cette zone. 

  

2.5.4 - Accès à la car 

  

ère 

L'accès à la voitie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pout la sécurité publique. 
et conformément aux exigences du gestionnaire de Ja voi 

  

ARTICLE 2,6 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES D'EXPLOITATION 

2.61 - Patrimoine archéologique 

“loutes découvertes fortuites de vestiges archéologiques en dehors du cndte d'opérations préventives 
seront signalées ä à ln Maitie, à la Direction Régionale des Affaires Culturelles, avec copie À 
l'inspection des Installations Classées. 

ns dé     

2.6.2 - Modalités particulières d'extraction 

conduite suiva      L'exploitation es la méthode et le phasage définis dans le dossier de demnnde : 

+ l'extinction a lieu en fouille sèche, sans rabattement de nappe, 
= a terre végétale est décapée et stockée pour In réhabilitation des tertains, 
= l'extrction des calenires a Jieu par abattage à Pexplosif, 
= Je traitement des calcaires extraits s'effectue sus Le site, dans les installations à créer, 
= | réaménagement progressif des lieux et en fin d'exploitation. 

Les plans utiles relatifs à la description du phasage d'exploitation sont joints au présent arrêté, en 
annexe 4, 

2.6.3 - Abattage à l'explosif 

L'exploitant définit un plan de tr et l'adapte, notamment, en fonction de l distance à la voie SNCF, 

L'exploitant prend en compte les effets des vibrations émises dans l'environnement et assure la sécutité 
du public et de la voie ferrée lors des tirs.  
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Une convention, cosignée entre l'exploitant et la SNCI avant tout début d'exploitation, précise les 
conditions de tirs près de la ligne SNCF et la procédure d'urgence à meute en place en ens de projection 
de pierres sur les voies. Ce document est adressé à l'inspection, dès validation par les deux parties. 

      

Les tits à proximité des zones à risques sont réalisés conformément aux conclusions de P'étade EGIDE. 
ENVIRONNEMENT de janvier 2009. En particulier : 

   

= aucun tr n'est effectué à moins de 20 m des installations fettovinites, 
= jusqu'à une distance de 50 m de la voie ferrée la plus proche, les trs à mettre en œuvre sont des tits 

de masse. Le bouttage des tous de mines ne doit pas être inférieur à 2 m. le dégagement des trs 
nest pas orienté vers les installations ferroviaires, Dans les zones de massif difficile, une protection 
(géotextile) est mise en place sur les trs. 

= ardel 50 m des voies ferrées, les tit peuvent être effectués en gradins, sous résetve que la 
profondeur des trous soit limitée à 8m ct que le bowsrage final soit au moins égal à 2,40 m. Le 
chargement des trous est Élagé avec 2 étages par trou. 

    

déterminer la séquence des tis après la réalisation des tirs d'essais à partit d'enregistrements de trs 
sut des trous uniques (signature de tirs unitaires). 

ARTICLE 2,7. EVACUATION DES MATÉRIAUX 

Les matériaux extraits de la carrière sont évacués, après trnitement, par voie routière, à partir de la RD 22, 
ct par voie ferrée, L'accès à la RD 22 fait l'objet d'une convention établie avec le gestionnaire de la voi 
dans un délai de 4 mois à compter de la notification de l'arrêté. 

    

ARTICLE 28 - CONDUITE DE L’EXPLOÏTATION À CIEL OUVERT 

2.81 - Déboisement et défüchage 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défichage éventuels des terrains sont 
réalisés progressivement, par plaise correspondant aux besoins de l'exploitation. Ils sont réalisés entre les 
mois d'août à février (hors périodes de nidificntion). 

  

2.8.2 -‘l'echnique de décapage : 

Le décpage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation, 

  

Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales constituant 
l'horizon humifère aux stériles, L'hotiron humifère et les stériles sont stockés séparément ct réutilisés 
pour Ia remise en état du site. 

  

ARTICLE 2.9 - SECURITE PUBLIQUE   

2.9.1 - Interdiction d'accès 

  

Durant les heures d'activité, l'accès à la cattière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet nc 
interdit. 

L'accès de toute zone dangereuse des ttavaux d'exploitation à ciel auveit est interdit par une clôture 
efficace ou tout autre dispositif équivalent, Le danger est signalé par des pancattes placées, d'une patt, sur 
le ou les chemins d'accès aux abords des tinvaux, d'antre part, à proximité des zones clôturées. 
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2.9.2 - Garantie des limites du périmètre 

Les bords de l'excnvation sont tenus à ne distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du 
périmètre sur lequel porte l'antorisntion ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité 
conditionne le respect de In sécurité et de In salubrité publiques, Cette distance est portée à : 
= 20 m le long de la RD 22, 
= au moins 30 m en limite non 

comme indiqué sur le plan joint en annexe 6. La ? 
Pexeavation ne doit pas être déboisée. 

  

  

ouest de Pemprise de la catriète ( face au château des Rousselières), 
ne entre la limite autorisée ct le bord de 

  

  

De plus, Pexploitition du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la 
foville à une distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise, Cette 
distance prend en compte la hauteur totale de l'exenvation, la nature et l'épaisseur des différentes couches 

  

présentes sur cette hauteur. 

ARTICLE 3 - PREVENTION DES POLLUTIONS ET DES RISQUES 

ARTICLE 3.1 - DISPOSITIONS GENERALES 
  

étement des matériaux sur site sont exploitées et remises ent 
nent, notamment par la mise en œuvre de techniques 

La carrière et les installations de premier & 
état de manière à limiter leur impact sur l'environne 

  

  

propres. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les 
risques sur les eaux superficielles et souterraines (pollution, sabattement de nappe, …), de l'air ou des 
sols et de nuisance par Îe bruit et les vibrations et l'impact visuel. 

L'ensemble du site 
propreté. Les bâtiments et installations sont ent 

ct ses abords, placés sous le contrôle de L'exploitant, sont maintenus en bon état de 
étchus en permanence. 

    

Les voies de circulation internes ct aires de stationnement sont aménagées et entretenues.     

ARTICLE 3,2 - POLLUTION DE L'EAU 

3.2.1- Prévention des pollutions acciden(clles 

1. Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés sur une aite étanche entoutée par 
un caniveau relié à un point bas étanche permettant In récupération totale des eux ou des liquick 
résiduels. 

  

2. ‘Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir; 
= 80% de la capacité des réservoirs associés   

  

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de nitement des eaux résiduaires. 

Jorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale À 
250 lies, la enpacité de rétention peut être réduite à 20 % de In capacité totale des Fâts associés sans 
être inférieure à 1000 Litres ou à ln capacité totale lorsqu'elle est infér     
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3. Les produits récupérés en ens d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit 1éuulisés, soit 
éliminés comme les déchets. 

3.2.2 - Prélèvement d'eau 

La catrière et ses installations de traitement sont alimentées en eau industrielle à partir : 

= d'une réserve créée pour récupérer les enux de ruissellement, d'une enpneité de 945 n°, 

= d'un forage créé dans l'angle sud-est (à proximité du piéromètre n°2) pour le pompage des eaux de la 
nappe captive du cénomanien moyen ct inférieur, à environ 150 m de profondeur. 

  

L'exploitant privilégie Pusage de l'eau du bassin de récupération, l'eau du forage ne venant qu'en 
complément, Tout justificatif doit pouvoir êue fourni à l'inspection, à sa demande, 

  

Pout l'usage sanitaire, Peau potable est fournie au personnel, en bouteilles. 

Tes installations de prélèvement d'eau du bassin sont munies de moyens de mesute appropriés. Les 
ielevés des volumes prélevés sant faits mensuellement, ec les résultats sont inscrits sur un registre, tenu À 
la disposition de l'inspection. ln ce qui concerne le forage, ces dispositions s'appliquent à compter du 
jour où celui-ci est mis en exploitation 

      

Les moyens nécessaires pour respecter les valeurs de débit et de volumes, dès Le début d'exploitation du 
foinge, sont portés à la connaissance de l'inspection dès réalisation. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à ln 
connaissance de l'inspection des installations classées. 

  

3.2.3 - Eaux souterraines - Forage 

Le forage est réalisé dans le respect de la norme NI X 10-999 et de Partêté du 11 septembre 2003. 

Le débit de pompage est limité à 8 m°/h. L'exploitant met en place un système permettant de limiter en 
continu le débit de la pompe. 

1 
isolant cet aquifère de celui du Cénom 

eaux provenant de Paquifère ‘Turonien-Confacien ne doivent pas être captécs et une cimentation 
en doit être rigoureusement réalisée. 

    

Un inventaire des ouvrages existants est réalisé sut In zone probable du cône de sbattement en précisant 
leu usage et l'aquifère capté. 

À Fissue des travaux de reconnaissance du forge, il convient de noter les éléments suivants : 
= les coowdonnées Lambert, le code BSS, l'aquifère capté, la position de la pompe ct le niveau 

dynamique maximum admissible, 
= la proximité d'installations susceptibles d'altérer là qualité des eaux souterraines : 35 m d’une 

installation d'assinissement, 35 m d'un stockage d'hydrocubures, … 

   

Je tête du forage est raccordée NGE, 

  

Le niveau piérométique dans le foinge et dans les 3 piéromètres (PI, P2, P3) est relevé 
mensuellement. Un suivi des ouvrages influençables, pour vérifier le non impact sur les ouvrages 
existants, est fait dans les mêmes conditions. Un bilan des relevés piésométriques est effectué 
annuellement par un hydrogéologue et adressé à l'inspection avec tous les commentaires villes, 

   



12 

3:24 - Rejets d'eau dans le milicu naturel 

32.41 - Eaux rejetées (eaux d'exhaute, eaux pluviales) 

Aucun effluent n'est rejeté dans le milieu naturel. 

3.2.4.2- Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les rèplements sanitaires en 
vigueut. 

ARTH 

  

POLLUTION DE L'AIR 
  

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter émission et In propagation des poussières. 

L Les dispositifs de limitation d'émission des poussières, résultant du fonctionnement des 
installations de traitement des matériaux, sont aussi complets et efficaces que possible, 

11. Un réseau approprié de mesures des retombées de poussières dans l'environnement est mis en 
place. 

Les appareils de mesure sont au nombre de trois et installés aux emplacements suivants : 

= Nord ouest (direction Les Roussclières), 
= Sud-ouest (direction JA Jacquette), 
= Est (angle VC n°4/ligne SNCF, direction NanteuileD, 

TLes résultats des mesures, réalisées en hiver et en été, sont tenus à la disposition de l'inspection, 

  

ARTICLE 3,4 - BRUIT 

34:1- Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence la différence entre le niveau du bruit ambiant, carrière en exploitation, et le niveau 
du bruit résiduel lorsque In carrière est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers, existant à ln date de l'autorisation, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cout, jaidin, terrasse). 

définies pat des documents d'urbanisme opposables aux di   
= les zones constructible: ct publiés à 

la date de l'autorisation. 
  

= l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
latrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leuts parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, termssc), à Pexclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 
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  [ BRUIT : VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 
  

  Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

Gncluant Le bruit de 
Pétublissement) 

supétieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB (A) 

supérieur à 45 dB(A) 

Emergence admissible 
pour la période allant 
de 7 h 00 À 22 h 00 

sauf dimanches ct jours 
fériés 

GaB(A) 

5 4B (4) 

Fmergence admissible 
pour la période allant 

de 22 h 00 à 7 h 00 
ainsi que les dimanches ct 

jours fériés 

4 4B (4) 

3 dB (4) 
  

  

Valeurs admissibles en 
limite de propriété 

  

Jour (7h00- 22h00) 
Sauf dimanches ct 

jours fériés 

Nuit (22h00- 7h00) 
et dimanches 
ct jours fériés 

  

POINTS DE CONTRÔLES Niveaux limites admissibles Niveaux limites admissibles 

      
ie de de 

En direction de : bruit en dB(A) bruit en dB(A) 
Nanteuillet m 60 
Vesne 67 56 

La Jhcquette ca 58 
Les Rousselières a A       

Un contiôle des nivetux sonotes est effectué, aux points de contrôle ci. 

  

lssus, au plus tard un an 
après 1 déclatation de début d'exploitation, puis périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se rapprochent des 
une fois tous les trois ans, 

  

  

Les 

zones habitées. En tout état de cause, de tels contrôles sont cffectués au moins 

ullats des mesures sont transmis à l'inspection, avec tous les commentaires utiles, le cns échéant, 
sur les dépassements entegistrés et les moyens mis en œuvre pour ÿ pallier, 

3.4.2 - Règles de construction 

Tes installations sont construites et équipées de façon que : 

= les émissions sonores ne soient pas à l'origine, 
“eu limite de propriété, d’un niveau de broit supérieur aux valeurs admissibles précisées 

à Patticle 341, 
“dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure au 

adimissibles précisées à l'article 34.1, 
= les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valents supérieues à celles précisées 

dans k cieukäte du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvironnement par les installations classées pour la pratection de l'environnement, 

  

      valeuts 
  

       

34.3 - Vibrations 

Les ts de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer, dans les constructions avoisinantes et au niveau de I ligne SNCF, des vitesses patticulnites pondérées supérioutes à 10 mum/s mesurées dns les trois axes de la construction. 

  

Ta fonction de pondération du signal mesuré est une cowbe continue définie par les points 
caractéristiques suivants :  
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Bande de fréquence en Hz Pondération du signal 
1 5 
5 1 

30 1 
80 3/8         

On entend pat constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou affectés à 
toute autre activité humaine et les monuments, 

  

Le respect de In valeur ci-dessus est vérifié à chaque tir sénlisé sur la carrière en au moins un point, au 
niveau des habitations concernées. Une telle mesure est également effectuée au niveau de Ia voie SNCF 
et ses ouvrages conformément aux dispositions atrêtées dans la convention visée à l'aiticle 2.63. 

  

Les résultats des mesures de vibrations sont tenus à là disposition de Pinspection, Tn ens de 
dépassements des normes où lot d'anomalies constatées, l'inspection est tenue immédiatement 

  

informée. 

En outte, le respect de la valeur limite est assuré dans les conswuctions existantes à la date de l'arrêté 
d'autorisation et dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones autorisées à la 
construction par des documents d'urbanisme opposables aux üers publiés à la date de l'arrêté 
d'autorisation. 

  

344 - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur 
de l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation 
de leurs émissions sonotes (notamment les engins de chantier doivent être conformes À un type 
homologué). 

ARTICLE 3, 

  

= NATURE 

En accord avec le propriétaite du terrain, Pexploitant doit meuxe en place une haie double pour fermer la 
ttouée dans le continuité de Ia haie existante fre au château des Rousselières. Cette haie, assure un Gent 
imperméable à toute vision depuis le château. Ce dispositif est complété par la plantation d'une hnie en 
bordure du périmètre d'extraction sud ouest jusqu'à l'entrée du site afin de créer un écran visuel depuis la 

      

  

route 

ARTICLE 3,6 - DECHETS 

“l'outes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notunment en effectuant 
toutes les opémtions de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectécs 
séparément puis valorisées ou éliminées vers des installations dément mmtorisées, sauf en ce qui concerne 
Jes emballages pyrotechniques qui peuvent être détruits sur place, 

    

ARTICLE 3.7. RISQUES 

3:14 - Incendie et explosions 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en 
vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

 



3.7.2» Installations électriques 

L'installation électrique est entretenue en bon état ; elle est périodiquement conuêlée par un tcchnicien 
compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations clnssécs, 

ARTICLE 4 - FIN D'EXPLOITATION 

  

ARTICLE 4,1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Lois de la mise à l'arrêt définitif de l'exploitation ct au plus tard six mois avant la date d'expiration de 
autorisation, l'exploitant noifie au Préfet la cessation d'activité. La notification indique les mesures 
prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Cette notification 

sier comprenant : 
     

est accompagnée d'un dos 

  

= un mémoire sur l'état du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer ln protection 
des intérêts visés à l'article L 511, livre V, titre 1 du code de l'environnement et notamment : 

  

+ la valorisation ou l'élimination vers des installations dûment autorisées de tous les produits 
polluants et déchets, 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, 
9 les conditions de remise en état et d'insertion du site dans sun environnement ainsi que son 

devenir ; la mise en sécurité des fronts de taille et le nettoyage des terrrins, In suppression de 
toutes les structures n'ayant pas d'utilité après la remise en état du site. 

# en cas de besoin, ke surveillance à exercer de l'impact de l'installation sut son environnement, 
etles modalités de mise œuvre de servitudes, 

  

= le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation accompagné de photographies, 
= le plan de remise en état définitif. 

ation de autorisation. 

  

La £emise en état doit être achevée avant la date d'exp 

ARLICLE 4,2 - ETAT FINAL   

L'objectif final de la remise en état vise à restituer le site à sa vocation agricole avec reboiscment partiel. 

La remise en état est conduite suivant k méthode et le phasage définis dans le dossier de demande 
comprenant une étude paysagère. 

n état consistent en : 

  

Les principaux travaux de remi 

= talatage des fronts résiduels d'exploitation pour les réinsérer dans le paysage local, 
= reboisement en bordures nord-est et sud-est, 
= semise en culture de Ja paitie ouest à la cote 86 m NGF cuviton, 
= création d'un secteur hmmide (point bas) au nord-ouest 

Le plan de remise en état est joint en annexe 5 au présent atrêté. 

ARTICLE 4.3 - REMBLAYAGE 

  

Le remblayage à laide de stériles de la carrière ne doit pas nuire, le cas échéant, à la qualité et au bon 
écoulement des enux. 
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ARTICLE 6 - PUBLICATION 

  

   mément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les 
conditions selon Jesquelles l'autorisation est accordée, est affiché à Ja mairie de VOULGHZAC pendant 
une durée minimale d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la 
Préfecture de La Charente (Direction des Collectivités Locales et des procédures Environnementales - 
Bean de Utilité Publique et des Procédures Environnementakes) le texte des prescriptions ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est diessé par les soins du maire. 

  

  

Le même exuait est affiché en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du 
bénéficiaire de l'autorisation 

  

Un avis est inséré, par les soins du Préfet, ct aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans tout le département 

ARTICLE 6 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

Ta présente décision peut être déférée au ‘Tribunal administratif de Poitiers : 

  

1. par le demandeur où exploitant, dans ui délai 
décision lui a été notifiée ; 

2. par les tiers, peisonnes physiques ou motales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
&n saison des inconvénients ou des dangets que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts visés aux atticles I. 2111 et L, 511-1, dans un délai d'un an à compter de In 
publication où de l'affichage de cette décision. Toutefois, si In mise en service de l'installation 
est pas intervenue sx mois après la publication ou l'affichage de cette dés de 
zecouts continue à coutir jusqu'à l'expiration d'ane période six mois après cette mise en service, 

le deux mois à compter de ln date à laquelle ln 

  

Les tiers qui n'ont acquis où puis à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouvettare de cette installation ou atténuant les prescriptions primiives ne sont pas tecevables à déféret 
le dit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 7 - APPLICATION 

  

Te secrétaire général de I préfecture, la Direcuice Régionale de l'Envitonnement, de l'Aménagement et 
du Logement, l'inspecteur des installations classées ct le maire de VOUT.GEZAC sont chargés, chreun 

le(a) concerne, de l'exécution du présent autêté dont une copie sein notifiée à l'exploitant. 

    

ANGOULEME, le [1 3 MAI 2019 
P/in Préfète 

et par délégation 
LLe secrétaire général, 
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ANNEXE 2 - PLAN DE SITUATION 
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— PLAN PARCELLAIRE   ANNEXE 3 
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ANNEXE 4 - PLAN DE PHASAGE D'EXPLOTATION 
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ANNEXE 5 - REMISE EN ETAT 
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ANNEXE 6 - LIMITES DU PERIMETRE 
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